
 Année 2015 
L’ABEILLE DU SALEVE 

 

RUCHER ECOLE 
 

Référence document : APIVAR 2015 
Association Loi de 1901, déclarée sous le N° 152-88 à la Sous Préfecture de Saint-Julien en Genevois. 

Siège Social: Mairie de Reignier - 74930 REIGNIER-ESERY - http://www.abeille-du-saleve.org/ 

Commande de bandes d’APIVAR 
 
Je soussigné(e), Numéro de rucher 

 
……………………….. 
Numéro d’Adhérent(e) 
« L’Abeille du Salève » 

 
………………………….. 

Nom(1) (2) ……...…….…………............................. 
 
Prénom(1) ……………...……..………................... 

 
Téléphone ……..…………... E-mail ……..…………………………... 
 
Commande(3)……………………………………….. bandes d’APIVAR 
 
Et autorise « L’Abeille du Salève » à transmettre au Docteur 
Vétérinaire du Groupement de Défense Sanitaire Apicole (GDSA) 
mes coordonnées personnelles pour établissement de la prescription 
de ce produit pharmaceutique. 
 
 
Date(1) ……………..……… Signature(1) …….……..………………… 
 

- Prévoir deux bandes par colonie (une seule bande pour ruchette de 5 ou 6 
cadres). Laisser les bandes en place pendant 12 semaines. 
- Un paquet contient 10 bandes, soit le traitement pour 5 colonies. 
- Le prix du paquet est de 23.00 €. Les bandes sont en vente à l’unité. 
 

- Règlement - 

Chèque 
Ordre : « L’Abeille du Salève »  Espèces  

Nombre de bandes :………………….……X 2.30 € = € 

Non adhérent(e) au Syndicat d’apiculture Hte-Savoie 
(Montant de la cotisation au GDSA) 

5.00 € 

 Total € 

 
(1) : Mention obligatoire (2) : En lettres capitales (3) : En lettres 

 


